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                                                   N°24/021 

 
 

 

Date de convocation :  

27 février 2024 

MAIRIE de MAISONS-LAFFITTE 

---------- 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 

du CONSEIL MUNICIPAL 

---------- 

OBJET : 

 

MOTION RELATIVE  

AU DEPARTEMENT DES YVELINES (24) 
--------- 

NOMBRE DE MEMBRES : 

En exercice : 35 

Présents : 32      Séance du 4 mars 2024 

Représentés : 3 

Votants : 35 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 4 mars, à 19 heures 30, le Conseil municipal dûment convoqué, 

s’est réuni à la Mairie, lieu ordinaire des séances, sous la présidence de Jacques MYARD, 

Maire. 

 

PRÉSENTS : Jacques MYARD, Maire, 

 

Brigitte BOIRON, Véronique BERTRAN DE BALANDA, Philippe BOUVIER, Sandrine 

COUTARD, Serge GODAERT, Marie-Liesse SALIN, Gino NECCHI, Ingrid COUTANT, 

Claude KOPELIANSKIS, Béatrice VIVIEN, Franck LELIEVRE, Arthur DEHAENE, Marie-

Odile COLATRELLA, Marie-Alice BELS, Charles-Philippe MOURGUES, Yann QUENOT, 

Sylvie DUFLOT, Régis PHILIPPON, Monique LAHEURTE (arrivée 19h40 point n°2), 

Patrice COSTE, Marie-Sophie DE PONTHAUD. 

 

Janick GEHIN, Charles GIVADINOVITCH, Anne LAVAGNE, Philippe LIEGEOIS, Valérie 

SINGER, François DREUILHE, Tania GUNTHER-FUMAT, Nicolas LJUBENOVIC (arrivée 

19h40 point n°2), Amélie THEROND KERAUDREN, Jean-Claude GIROT (arrivée 20h15 

point n°3). 

 

ABSENTS EXCUSÉS : 

 

Anne VUAILLE, Magali NICOLLE, Anne BAILLY. 

 

DELEGATIONS : 

Par application de l’article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont 

déclaré par lettre, déléguer leur droit de vote : 

 

Anne VUAILLE à Philippe BOUVIER 

Magali NICOLLE à Claude KOPELIANSKIS 

Anne BAILLY à Sylvie DUFLOT. 

 

 

SECRETAIRE : Sylvie DUFLOT est nommée SECRETAIRE DE LA SEANCE. 
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Le Conseil municipal, 

 

Sur proposition du Maire et présentation du rapport par Philippe BOUVIER, Maire-adjoint ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 

 

CONSIDERANT que notre département est le partenaire incontournable des 259 communes 

yvelinoises, au travers de ses compétences propres (routes, collèges, action sociale), mais 

aussi des subventions d'investissement qu'il accorde chaque année afin de maintenir la qualité 

de nos équipements et espaces publics (30 M€ d'euros par an), d'entretenir nos voiries (9 M€ 

par an), de soutenir nos efforts de construction de logements (14 M€ par an), nos projets de 

rénovation urbaine (11 M€ par an) ou bien encore nos maisons médicales (4 M€ par an) ; 

 

CONSIDERANT que ces subventions départementales (parmi les plus importantes de France) 

sont décisives car elles permettent dans un même mouvement d'augmenter la qualité de nos 

projets tout en limitant notre endettement ;  

 

CONSIDERANT que le département des Yvelines, plus fortement encore que le reste du 

territoire national, et à l'instar des départements franciliens, traverse des difficultés financières 

d'une ampleur inédite, et que ce retournement brutal et majeur du marché de l'immobilier 

(impactant les ressources prélevées sur les droits de mutation à titre onéreux - DMTO) et le 

ralentissement de la croissance française vont entraîner, pour 2023, une perte de près de 140 

millions d'euros pour les finances départementales des Yvelines, sans grand espoir que la 

situation ne s'améliore en 2024 ;  

 

CONSIDERANT qu’au-delà de ce choc conjoncturel, c'est le modèle économique même des 

départements qui est remis en cause : depuis 2015, l'Etat n'a cessé de lui imposer des dépenses 

obligatoires nouvelles (accueil des mineurs étrangers, financement du Ségur de la santé, 

revalorisation du point d'indice de la fonction publique ...), et ce sans compensation financière 

adéquate, alors qu’en parallèle il a privé le département depuis 2020 de toute capacité fiscale, 

ses ressources étant désormais, à l'exception des DMTO, totalement décorrélées des réalités 

économiques de nos territoires ; 

 

CONSIDERANT que les difficultés financières actuelles peuvent avoir un effet boule de 

neige majeur sur les aides apportées à nos communes et porter préjudice tant aux Yvelinois 

dans leur vie quotidienne (éducation, transports, santé, environnement…) qu’au tissu 

économique local et, in fine, à notre territoire tout entier ; 

 

En conséquence et face à cette situation,  

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à la majorité (ne participent pas au vote : Janick GEHIN, Charles GIVADINOVITCH, 

Anne LAVAGNE, Philippe LIEGEOIS, Valérie SINGER, François DREUILHE, Tania 

GUNTHER-FUMAT, Amélie THEROND KERAUDREN). 

Pour : 26, Jacques MYARD, Brigitte BOIRON, Véronique BERTRAN DE BALANDA, 

Philippe BOUVIER, Sandrine COUTARD, Serge GODAERT, Marie-Liesse SALIN, Gino 

NECCHI, Ingrid COUTANT, Claude KOPELIANSKIS, Béatrice VIVIEN, Franck 

LELIEVRE, Anne VUAILLE (pouvoir), Arthur DEHAENE, Marie-Odile COLATRELLA, 

Marie-Alice BELS, Charles-Philippe MOURGUES, Magali NICOLLE (pouvoir), Yann 
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QUENOT, Sylvie DUFLOT, Régis PHILIPPON, Monique LAHEURTE, Anne BAILLY 

(pouvoir), Patrice COSTE, Marie-Sophie DE PONTHAUD, Jean-Claude GIROT. 

Contre : 1, Nicolas LJUBENOVIC. 

 

1 – DE DEMANDER à l’Etat : 

 

• à court terme, de prendre les mesures de compensation financière immédiate pour faire 

face à la chute brutale des droits de mutation à titre onéreux afin de permettre au Département 

de poursuivre ses politiques de soutien aux communes et aux Yvelinois ; 

• à moyen terme, de garantir une forme d'autonomie financière aux conseils 

départementaux pour leur permettre de conduire les politiques publiques pour lesquelles ils 

ont été élus et ainsi de conforter nos principes démocratiques ; 

• d'opérer le transfert des ressources financières nécessaires pour conduire toutes les 

actions ou politiques qui seraient imposées aux départements. 

 

2 – D’AFFIRMER que le couple Département-Commune, les deux plus anciennes 

collectivités de France, est uni par un lien historique qui forme le ciment de l'organisation 

territoriale de la République, favorisant l'égal accès aux services publics du quotidien. 

 

3 – DE REAFFIRMER le principe constitutionnel de la libre administration des 

collectivités territoriales qui ne saurait exister en pratique sans une forme de liberté d'ajuster 

ses ressources financières en fonction des conjonctures et en toute responsabilité. 

 

4 - DE DEMANDER que l'Etat, garant de l'unité de notre pays, s'engage dans un 

chantier de décentralisation afin de restaurer l'autonomie pleine et entière des collectivités 

locales. 

 

 

Le Maire de la Commune de Maisons-Laffitte certifie que la présente délibération a été 

adoptée par le Conseil municipal le 4 mars et publiée le 7 mars 2024. 

 

         Pour extrait conforme, 

Le Maire, 
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